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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  

LA RECONNAISSANCE DU PATRIMOINE ETCHEMINOIS  
 
Le 9 juin dernier se tenait, au Moulin la Lorraine 
de Lac-Etchemin, la remise des prix Reconnais-
sance du patrimoine Etcheminois 2010. 
 

La Reconnaissance du patrimoine etcheminois 
est une activité visant à mettre en valeur le tra-
vail des gens d’ici qui contribuent à la richesse 
de notre patrimoine et à les remercier. Cette ini-
tiative est organisée conjointement par la MRC 
et le CLD des Etchemins. 
 

Au sein de notre municipalité, M. Bernard Ro-
bert fut honoré pour la restauration de bâtiments 
ancestraux, la préservation et la mise en valeur 
du patrimoine naturel. 
 

M. Robert a pris soin de restaurer, sur sa propriété, des bâtiments ancestraux, tout en ayant à cœur la pré-
servation et la mise en valeur du patrimoine naturel. Ainsi, une vieille maison de rang, dont on dit qu’elle 
est l’une des plus anciennes du village, a été l’objet d’une restauration qui a été faite en respectant scrupu-
leusement l’architecture d’origine. Lorsqu’une remise a été ajoutée en 1999, le style architectural de la mai-
son a été respecté. Et puis, l’ancienne laiterie de la ferme, ultime témoin de l’activité agricole de la proprié-
té et du rang a été sauvegardée et restaurée dans le style d’origine, bien que déplacée à un autre endroit.  
 

Au niveau du patrimoine naturel, notre lauréat a aménagé deux jardins potagers qui supportent des variétés 
anciennes de cassissiers, framboisiers, bleuets, gadelliers, etc. Deux vergers sont également composés d’ar-
bres fruitiers de variétés anciennes et hors commerce. Dans l’aménagement qu’il a fait de sa propriété, no-
tre lauréat a eu le souci constant de tout intégrer aussi harmonieusement que possible dans son environne-
ment naturel, le paysage appalachien. 
 
 

FÉLICITATIONS ! C'EST UN HONNEUR BIEN MÉRITÉ! 
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AFFAIRES MUNICIPALES  
 
�� Un avis de motion est donné par le conseiller Michel Chabot concernant le règlement 260-10 décretant un 
        emprunt de 170 000$ pour la mise aux normes de la salle municipale  ; 
 
�� Engagement d’Alexandra Lapointe comme préposé à la bibliothèque et aux loisirs ; 
 
�� Le conseil de la municipalité de Saint-Magloire entérine la mission ainsi que les objectifs du comité sécurité  

281 et participera aux réunions ; 
��� �� �� � La municipalité de Saint-Magloire approuve le budget 2010 de l’Office municipal d’habitation de Saint-

Magloire et Sainte-Sabine et accepte de payer sa contribution annuelle qui est de l’ordre de 5030 $ ; 
 
�� Sous recommandations du comité pour l’embellissement, Messieurs Frédérique et Samuel Larochelle ont été 

engagé pour l’arrosage des fleurs pour un montant de 4500$; 
 
�� Un avis de motion est donné par le conseiller Régent Théberge concernant le règlement  N°261-10  aux fins 

de modifier le règlement 234-07 intitulé « Règlement de zonage » de façon à conformer le règlement suite à 
l’adopter du règlement 95-10 par la MRC des Etchemins ; 

 
�� Une aide financière de 500$ a été offerte au Comité du Patrimoine pour leurs activités et 250$ pour la 

production de dépliants touristisques; 
 
�� Une aide financière de 100 $ est offerte à l’école Rayons-de-Soleil pour la tenue d’olympiades et 90$ pour 

l’achat d’agendas scolaires ; 
 
�� La mairesse Marielle Lemieux est autorisée à participer à la 69e assise de la FQM, les 30 septembre, 1er et 2 

octobre 2010 à Québec; 
 
�� la municipalité appui sans réserve le Club de Motoneige des Etchemins dans sa démarche d’une demande de 

subvention pour l’achat d’un surfaceur ; 
 
�� Pour le 75e anniversaire des Fermières, le conseil a défrayer le coût du vin au coût de 112$ .   
 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
� La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 5 juillet, à 19h30, à la salle municipale. Bienvenue à tous ! 
 
� Pour la prochaine parution du Muni-Info , veuillez faire parvenir vos textes par courriel avant le 6 août.  
 
� Il est encore temps d’insrire vos enfants à la balle-molle, au soccer et au terrain de jeux. Apportez vos 
inscriptions au bureau municipal.  
 
��� �  Vente finale pour cause de déménagment. Articles divers.��� � Gilbert Labrie au 92 rue Principale au 418-257-
2250. 
 
��� �� �� � À vendre : 1 lit gonflable 60 pouces avec couvre-matelas et oreillers, table de coin avec abat-jour, table avec 
porte-jornaux, barre d’accouplement pour Toyota, 1 fenêtre de maison.  Inf: Roger Lapointe au 418-257-4151. 
 
��� � À vendre:  Très beau meuble (Roxton) pour cuisine, chambre, etc… Aussi, 2 petites armoires à linge très pro-
pres.  Coût à discuter:  418-257-2331 Marie-Ange Boutin 
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Mercredi le 23 juin 2010 
 
Activités sur le terrain des loisirs 
 
21h30:  Feu de joie 
             Musique d’ambiance avec Éric Larochelle-Fournier 
 
�     Apportez vos consommations (cannettes seulement)  
        Cantine sur place (chips, chocolat, jus, liqueurs, etc..) 

*** En cas de pluie, remis au lendemain. 

Jeudi le 24 juin 2010 
 
10h00:  Messe à l’église 
             Volée de cloches 
 
Activités à l’école Rayons-de-Soleil.  
 
11h00:  Bingo 
 
12h00 : Dîner communautaire (buffet froid et hot dogs) 
             Coût : Gratuit pour les 0 à 5 ans, 1$ pour les 6 à 12 ans, 3$ pour les 13 ans et plus 
             Hommage au drapeau du Québec 
             Discours patriotique par la mairesse 
 
13h00:  Maquillage pour les enfants 
 
13h30: Jeux divers (formez votre équipe) 

                        Rallye, baseball poche, jeux pour enfants, etc… 
 
15h30:  Remise des prix  
              
*** En cas de pluie, les activités se dérouleront à la salle municipale. 
 

���������	����	���	������������ �
Ministère de l’Éducation,        Mouvement national des Municipalité                
du Loisir et du Sport                Québécoises et Québécois     de Saint-Magloire 
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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES ETCHEMINS  
 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  
                                                                                      
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITE  
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LE SOUSSIGNE, FERNAND HEPPELL, SECRETAIRE-TRESORIER 
DE LA MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DES ETCHEMINS: 
 
 
LE CONSEIL DES MAIRES DE LA MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DES ETCHEMINS a adopté lors 
de la séance ordinaire du 12 mai 2010, un projet de règlement modifiant le règlement régional relatif à la protection et la 
mise en valeur des forêts privées pour le territoire de la susdite Municipalité Régionale de Comté. 
 
Les modifications projetées visent entre autres, et non limitativement, la possibilité de récolter jusqu’à 20% de la super-
ficie d’une propriété sans l’obtention d’un certificat d’autorisation; l’obligation de déclarer la construction d’un chemin 
forestier; et l’ajustement des amendes prévues en conformité avec l’article 233.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme.  
 
Conformément à l'article 79.5 de la susdite loi, un tel  projet de règlement doit faire l’objet d’au moins une assemblée 
publique de consultation sur le projet adopté. 
 
Une assemblée publique se tiendra au 495, rue Principale (Salle communautaire), Sainte-Rose-de-Watford,  lundi le 
12 juillet 2010 à compter de 19h30. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit projet de règlement au bureau du secrétaire-trésorier de sa 
municipalité aux heures d'ouverture, ainsi qu'au siège social de la M.R.C. des Etchemins, sis au 1137, Route 277, à Lac-
Etchemin (Québec), entre 8h30 et 16h30. 
 
Donné à Lac-Etchemin, ce dixième jour du mois de juin deux mil dix. 
 
                                                                                                                                                                                              

              FERNAND HEPPELL 
                                                                                                                                        SECRETAIRE-TRESORIER 

POURQUOI UNE POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE?  
 
Pour guider les élus de la municipalité afin qu’ils prennent des décisions qui tiennent compte des 
besoins des citoyens de « tous les âges » (enfants, adultes, aînés). Pour élaborer cette politique, le 
groupe de travail aura besoin de vos opinions et de vos commentaires. Dans les prochaines semai-
nes, vous serez consultés à ce sujet.  
 
Pour information : Rosanne Labrie (418)257-2094. 
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CAMPAGNE POUR LE DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL 
L’OBJECTIF DE 2 352 $ A ÉTÉ ATTEINT 

 
La somme de 2 585$ a été amassée pour l’aménagement d'un terrain de loisirs intergénérationnel.  

Plus que 2 mois pour suivre le courant collectif.  
 

Vous avez encore l'opportunité de recevoir un rapport de recommandations pour vous aider à écono-
miser de l'énergie, en répondant au questionnaire d'Hydro Québec, pour ceux et celles qui ne l'ont pas 
encore fait.  
 

De plus, vous participerez automatiquement au concours en vue de gagner une Toyota hybride 2010.  
 
Les bénévoles du comité du patrimoine vont poursuivre leur campagne de rappel téléphonique et seront en mesure 
de vous donner un nouveau questionnaire au cas où vous l'auriez égaré.  
  
Notre agente de développement Micheline Cyr (418-257-4423) est aussi disponible à son bureau tous les jeudis 
pour répondre à vos questions et vous aider à compléter votre questionnaire.  
 
Daniel Thibault 

REMERCIEMENTS  
 

Le Cercle de Fermières de Saint-Magloire tient à remercier ses membres qui ont sorti des 
trésors de leur coffre pour l'exposition du 75e anniversaire de sa fondation. Ce fut un suc-
cès grâce à vous et à l'équipe de Mme Andrée Plante qui ont su mettre en valeur chaque 
pièce. Nous avons apprécié la présence de chacun de vous, que ce soit des gens de la mu-
nicipalité ou des  paroisses environnantes. Un merci sincère pour votre participation à no-
tre fête du 75e anniversaire. 

 

NOUVELLE GARDERIE À 7$  
 

Nouvelle garderie à 7$ par jour à Saint-Magloire. J'ai des places de disponibles.  Pour inf: 418-
257-2523, Roseline Blondin, 162 rue Principale. 
 
Au plaisir de vous rencontrer avec vos tout-petits! 
 
�  Nous vous rappelons que vous pouvez utiliser  le système BILA afin d’inscrire votre enfant dans un service de 
garde. Inf: www.bila.ca ou 1-877-342-2521. 

FAUCHAGE DES RANGS 
 
Comme à chaque année, la Municipalité de Saint-Magloire prévoit faire faucher ses rangs en août. Pour tous ceux 
qui sont intéressés à faire ce travail, vous pouvez soumettre une soumission indiquant votre taux horaire ainsi que 
le type d’équipement utilisé. Cette soumission devra être reçue au plus tard le 5 juillet 2010, à 16h00, au bureau 
municipal, sous enveloppe cachetée et portant la mention « Soumission fauchage des rangs ». 
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PLASTIQUE 
�

Bouchons et  couvercles 
Contenants en plastique portant 
ces logos : 

 
 
 
 

PAPIER ET CARTON 
�

Boîtes d’aliments congelés 
Boîtes de jus de type Tetra pak 
Carton ondulé et carton plat 
Carton de lait ou de jus 
Enveloppes (avec ou sans fenêtre) 
Circulaires 
Revues 
Journaux 
Sacs de papier  
Papier à écrire 
Boîtes d’œufs 
 
 
VERRE 

 

Pots et bouteilles 
 
 
MÉTAL 
 
Cannettes 
Contenants et papier d’aluminium 
Boîtes de conserve 
Bouchons et couvercles 

 

 
 

 

 

 

 

PAPIER ET CARTON 
�

Papier ou carton souillé d’aliments, 
de graisse, d’huile ou de peinture 
Papier essuie-tout 
Papier-mouchoir 
Papier carbone 
Papier ciré 
 

MÉTAL 
 

Cintres 
Petits appareils électroménagers 
(grille-pain, bouilloire, etc.) 
Contenants de résidus dangereux 
(pots de peinture, aérosols) 
 
PLASTIQUE 
 

Sacs en plastique (même s’ils portent le logo du re -
cyclage) 
Produits en plastique 
Plastiques ne portant pas de logo 
Styromousse 
Pellicule plastique 
Jouets en plastique 
Emballages de croustilles (chips) 
Boyaux d’arrosage 
 
VERRE 
 

Ampoules électriques 
Tubes fluorescents 
Pyrex 
Verres à boire 
Porcelaine, céramique 
Vaisselle 
Vitres 
Miroirs 

 

 

 

 

 

 

 
DANS LES M.R.C. DE BELLECHASSE ET DES ETCHEMINS, 

 PAS DE SAC 
 DANS LE BAC! 

Faites votre part pour nous aider à mieux récupérer ! Ne mettez pas les sacs de plastique dans le 
bac de récupération, même s’ils portent le logo du recyclage. 

 
N’enveloppez jamais dans un sac vos matières recyclables avant de les déposer dans le bac. 
Déposez simplement vos matières recyclables pêle-mêle dans le bac. 

 
Si vous voulez que vos journaux publicitaires soient recyclés, il est essentiel de les déposer dans le bac de 
récupération SANS LE SAC DE PLASTIQUE! 
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PRÉVENTION DES INCENDIES 
PERMIS DE BRÛLAGE  

 
Nous tenons à vous rappeler 
que : «Toute personne qui dé-
sire faire un feu pour faire 
brûler du foin sec, paille, her-
bes, amoncellement de bois, broussailles, 
branchages, arbres ou arbustes ou plantes, 
tronc d’arbres, abattis ou autres bois, etc. 
doit au préalable obtenir un permis de la 
personne désignée. Vous devez également 
obtenir un permis pour tout genre de feu en 
plein air (feu de joie, feu de camp).  
 
Soyez avisés que même en ayant un permis 
de brûlage, le détenteur qui perd la maîtrise 
de son feu peut être tenu responsable des 
déboursés et autres dommages originant du 
feu  allumé. De là l'importance de disposer 
à proximité d’un moyen pour l’éteindre ra-
pidement, ce moyen pouvant être notam-
ment un seau d’eau, un tuyau d’arrosage, 
un extincteur ou tout autre dispositif pour 
le contrôle, la non propagation et l'extinc-
tion du feu.  
 
Pour plus d’information ou pour vous 
procurer un permis: M. Gaétan Racine 
au 418-257-2127 

CLUB QUAD MASSIF DU SUD 
 
Le Club Quad Massif du Sud aux Frontières rappelle aux utilisateurs 
de quad, qu'à compter  du 11 juin 2010, ils devront détenir un certifi-
cat d'aptitude pour transporter un passager sur  les véhicules une 
place avec un siège rapporté.  Pour toutes informations consulter le 
www.cqmsf.com ou téléphonez au 418 257 2511.  
 
Par ailleurs, il est demandé aux quadistes de respecter les riverains 
en réduisant la vitesse de leur  véhicule à 30 km/heure en zone d'ha-
bitation et 50 km/heure en toute autre zone comme la Loi les y 
oblige.  La sauvegarde de nos droits de passage passent par le res-
pect de tous.  
 
Bonne saison d'été.  
 
Béatrice Pétillot, Secrétaire Administrative 
Club Quad Massif du Sud aux Frontières 
(418) 636-2345 
clubquad.msaf@sogetel.net  
 
�  Le conseil municipal rappelle aux quadistes, que selon les 
règlements # 213-01 et 218-03, il est permis de circuler sur 
les rangs Saint-Armand, Saint-Léon, Saint-Anselme et 
Saint-Hilaire seulement. La vitesse est limitée à 50 km/h.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration et demandons 
de respecter ces consignes. 

FEUX D’ARTIFICE ET TIRS D’ARME À FEUX & À L’ARC OU ARBALÈTE  
 

FEUX D’ARTIFICE :  Il est interdit de faire usage de pièces pyrotechniques sur le territoire de 
la municipalité. Toutefois, cette interdiction peut être levée par le Directeur de police lors d’évé-
nement social et communautaire lorsque l’usage de ces pièces ne présente pas de danger pour la 
sécurité du public ni de danger élevé en incendie. Après avoir reçu cette autorisation, vous pour-
rez contactez le pompier Bruno Mercier qui a suivi le cours sur les feux d'artifice à grand dé-
ploiement  et qui émettra les consignes d’usage après vérification. 
 

TIRS D’ARME À FEUX & À L’ARC OU ARBALÈTE : Nous vous rappelons que le tir à la ca-
rabine, au fusil, au pistolet ou autre arme à feu, ou à air comprimé ou à tout autre système est 
défendu à moins de 300 mètres de toute habitation et à moins de 100 mètres de toutes voies pu-
bliques,  et qu’il est défendu de pratiquer ou faire du tir à l’arc ou à l’arbalète à moins de 100 
mètres de toutes habitation ou voies publiques. Dans tous les cas de tirs d’arme à feux ou à l’arc 
ou arbalète, la pratique est prohibé entre le coucher et le lever du soleil. 
 
Le non-respect de ces normes peut vous entraîner une amende de 100$ selon le règlement 240-08. Pour lire 
l’intégrale de ce règlement, veuillez vous rendre sur le site internet de la municipalité.. 
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TRANSPORT ADAPTÉ L’AUTONOMIE INC.  
DEVIENT TRANSPORT AUTONOMIE BEAUCE-ETCHEMINS  

 
Tous ensemble pour l'autonomie ! 

 

Le directeur de Transport Autonomie Beauce-Etchemins, M. Yves Vachon, est heureux de rendre publique la nou-
velle raison sociale de l’organisme reconnu par les M.R.C. Beauce-Sartigan et Etchemins comme le guichet unique 
en terme de transport de personnes.  

Offrant le service de transport aux personnes à mobilité réduite depuis 1985, cette annonce fait suite à la volonté de 
l’organisme de greffer le service de covoiturage afin de répondre aux demandes de transport collectif. 
 
Service de covoiturage 
Transport Autonomie Beauce-Etchemins offrira à la population vivant dans l’une des municipalités des M.R.C. de 
Beauce-Sartigan ou des Etchemins un service de jumelage entre les automobilistes et les passagers désirant covoi-
turer, et ce, sans frais d’adhésion. Ce service est rendu possible grâce à la participation financière du ministère des 
Transports du Québec ainsi que de ces deux  M.R.C.. Vous désirez économiser de l’argent et/ou vous êtres sou-
cieux pour l’écologie? Que vous soyez travailleur, étudiant ou tout simplement pour vos diverses activités, le ser-
vice de covoiturage vous permettra d’entrer en contact avec le conducteur ou les passagers que vous recherchez. 
 
Essayer le covoiturage, c’est l’adopter ! S’il est fréquent que les personnes  commencent à faire du covoiturage 
pour des raisons pratiques et économiques, ils continuent généralement pour le plaisir de partager la route de ma-
nière conviviale au sein d’une communauté de confiance.  
 
Site Internet de l’organisme 
Un tout nouveau site Web est maintenant disponible pour les usagers du transport adapté et pour ceux et celles dé-
sirant utiliser le service de covoiturage. Avec l’implantation de notre site, nous visons une meilleure accessibilité 
de nos services et il s’avère un outil indispensable pour toutes les personnes désirant obtenir des renseignements ou 
des services de transport. Il sera entre autres possible d’accéder directement au formulaire d’inscription et de nous 
le faire parvenir pour courrier électronique. Nous inviterons également les municipalités des M.R.C. Beauce-
Sartigan et Etchemins à mettre sur leur site Internet le lien de Transport Autonomie Beauce-Etchemins afin de faire 
connaître ce service à leurs citoyens. 
 
Inscriptions 
Les personnes intéressées à bénéficier du service de covoiturage, comme passager ou comme conducteur, sont invi-
tées à se procurer un formulaire d’inscription sur le site Internet de l’organisme au www.transportautonomie.com. 
On peut aussi contacter madame Caroline Quirion au Transport Autonomie Beauce-Etchemins en composant le 
418-227-4147 ou sans frais le 1-800-463-1691. 
 

 

OUVERTURE OFFICIELLE DE LA COOPÉRATIVE JEUNESSE DE SERVICES 
 

OYÉ OYÉ!  DÎNER HOT-DOG 
 
14 jeunes de 9 municipalités des Etchemins ont parti leur entreprise pour la saison estivale en offrant leurs services 
à toute la population (tonte de pelouse, gardiennage ou tous autres menus travaux). C’est avec joie qu’ils vous invi-
tent à leur ouverture officielle qui financera leur petite coopérative.  Pour ce faire, les jeunes vendront des hot-dogs 
dans le parking de l’IGA de Sainte-Justine le mercredi 7 juillet à compter de 10h30. 
 

Venez encourager ces jeunes entrepreneurs en grand nombre! 
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BIBLIOTHÈQUE KILITOU  
 
Dans le cadre de l’initiative jeunesse Emplois Été Canada (EÉC) 2010, la Municipalité de Saint-Magloire a pu en-
gager Alexandra Lapointe comme  préposée à la bibliothèque municipale et aux loisirs. Grâce à son travail, les 
heures de la bibliothèque Kilitou seront bonifiées à partir du 5 juillet jusqu’au 13 août 2010. 
 
                                                  Lundi au vendredi : 9h00 à 12h00 
                                                  Mercredi et vendredi en après-midi: 13h00 à 16h00 
                                                  Lundi et jeudi en soirée : 18h30 à 20h00 
 
Puisque le temps de Mme Lapointe sera éga-
lement partagé avec les loisirs, nous vous re-
commandons d’appeler auparavant au 418-
257-2010 afin de vérifier l’ouverture de la 
bibliothèque. L’activité Bouge de là étant 
prévue le mardi 13 juillet (ou remise au 14 en 
cas de pluie)  veuillez déjà prendre  note que 
la bibliothèque sera fermée lors de cette jour-
née. 
 
STATISTIQUES 2009 
 
Lors de l’assemblée générale annuelle du Ré-
seau Biblio de la Capitale-Nationale et de la 
Chaudière-Appalaches, un bilan des statisti-
ques pour notre bibliothèque a été émis (voir 
tableau). Cette année, nous avons eu une 
hausse des prêts et nous vous encourageons à 
venir utiliser votre bibliothèque régulière-
ment. Ce n’est pas seulement des livres que 
vous pouvez  emprunter. Nous avons aussi différents magazines. De plus, vous désirez un livre en particulier, dites- 
le nous et il sera disponible dans les semaines qui suivent.   

LES DEUX PLUS HAUTS SOMMETS CYCLABLES LE MÊME JOUR?  
 
La station touristique du Massif du Sud sera l’hôte de la 2e édition du RAID Massif du Sud les 
3 et 4 juillet prochain. Les organisateurs de l’événement lancent plusieurs défis de taille aux 
adeptes de vélo de montagne cette année. Le plus difficile sera de gravir les 2 plus hauts som-
mets cyclables du Québec dans une course de 120 km se déroulant sur deux jours.  
 

Le RAID MASSIF DU SUD proposera deux volets aux cyclistes : Le Grand Raid avec une course de 120 km sur 
deux jours, les 3 et 4 juillet, et Le Petit Raid avec un parcours unique de 60 km présenté le 4 juillet. Les deux cour-
ses se dérouleront sur les sentiers accidentés du Massif. 
 
En plus du parcours à réaliser, l’organisation du Raid lance le nouveau « Défi des équipes »  qui couronnera l’é-
quipe s’étant le plus illustrée pendant le week-end. Il est à noter le retour du « Défi Génétik » qui sera composé 
d’une descente en « S » chronométrée par puces électroniques. 
 
C’est un rendez-vous à ne pas manquer les 3 et 4 juillet prochain au Massif du Sud. L’organisation du Raid Massif 
du Sud vous proposera une expérience unique dans un écosystème protégé de Bellechasse. Les coureurs auront be-
soin de vos encouragements. On vous y attend en grand nombre. 
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      LE COMITÉ DU PATRIMOINE DE SAINT-MAGLOIRE  
 

ACTIVITÉ DU MOIS DE MAI 
 

Durant le beau mois de Marie, en souvenance de la piété de nos ancêtres, une célébration s’est 
tenue au pied de chacune des croix de chemins : 

 
                         QUATRE-CHEMINS                                               VILLAGE-SUD (Raymond Couture) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                
                           4 mai 2010                                                                                    11 mai 2010 
 
         RANG  SAINT-CHARLES                                                         RANG  SAINT-ARMAND  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

             
                      18 mai 2010                                                                     25 mai 2010 
 
Grâce à la collaboration de Renaud au presbytère, de l’Équipe d’Animation Locale, du Comité du Patrimoine et à 
la participation de la population cette activité a  ravivé la MÉMOIRE du PASSÉ en lien avec le thème liturgique : 
 «  TE SOUVIENS-TU ?... 
 
SINCÈRE MERCI à toutes les participantes et à tous les participants. 
                                                                                                                             Le Comité du Patrimoine 
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                                                                 COMPRENDRE ET VIVRE  
                                                            AVEC LA MALADIE ALZHEIMER 

 
                             Vendredi 25 juin de 13h30 à 14h30 

 
                               Conférence gratuite par Marc Bordeleau 

                             de la société Alzheimer - Chaudière-Appalaches 
 

 au Manoir des Sages 
15, rue de la Caisse à Saint Magloire G0R 3M0 

 
Conférence ouverte à tous, entrée gratuite 

 
    

                                      EXPOSITION ARTISANALE 
 

                                    Samedi 26 juin de 13h30 à 16h30 
 

                                            au Manoir des Sages 
                                                        15, rue de la Caisse à Saint Magloire G0R 3M0 
 

Venez nombreux admirer les réalisations des résidents, du personnel et d’autres intervenants. 
Venez discuter avec eux. 

 
Bienvenue à tous, 

 
Patrick Chantelot, Sylvie Mourlon, Lisette Plante, Roseline Blondin et Louise Roy 

vous accueilleront avec grand plaisir. 

LE COMITÉ DU PATRIMOINE VOUS PROPOSE...  
 

LA MAISON MAHEUX propose cet été une exposition des œuvres des « artisans de chez-nous ». 
Venez voir les réalisations de ces personnes et vous découvrirez des talents exceptionnels! Cette an-
née encore, nous profitons des services d’un étudiant de notre municipalité, Sébastien Lapointe, qui 
vous guidera dans votre visite. Les heures d’ouverture de la maison  sont : du mercredi au dimanche 
inclusivement de 10h à 17h.  Amenez vos invités et passez de bons moments. 

 
MEURTRE À L’HOTEL : Cette comédie policière sera à l’affiche le samedi 4 septembre 2010 à la 
salle municipale. Elle mettra en vedette des comédiens amateurs de Saint-Magloire. Les billets seront 
en vente dans les commerces durant les 2 semaines qui précèderont le spectacle.  Soyez vigilant : il se 
passe des choses dans notre municipalité… 

 
MARCHÉ AUX PUCES : Le marché aux puces annuel du comité du patrimoine se tiendra à la 
maison Maheux, le samedi 26 juin et le dimanche 27 juin, de 10 h à 16 h. Votre ménage du prin-
temps vous a fait découvrir des articles qui ne vous sont plus utiles mais dont d’autres personnes 
pourraient bénéficier à peu de frais. Venez nous les porter à la maison Maheux ou encore appeler en 
tout temps le 257-2028. Un service de cueillette est disponible sous certaines conditions. 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE : Le Comité du Patrimoine de Saint-Magloire invite ses membres à 
son assemblée générale annuelle qui se tiendra le mardi 22 juin 2010, à 19h30, à la salle municipale de Saint-
Magloire. 
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PRÉVENTION DES CHUTES 
 

Nous débuterons une nouvelle session 
sur la prévention des chutes; il s’agit du 
programme PIED. 
 
Le programme intégré d’équilibre dyna-
mique (PIED) est d’une durée de douze 
semaines et comprend trois volets : 
 
·      Exercices en groupe; 
·      Exercices à domicile; 
·      Capsules de discussion sur la préven-

tion des chutes. 
 
Les objectifs du PIED sont les suivants : 
 
·      Améliorer l’équilibre; 
·      Augmenter la force des jambes; 
·      Augmenter la mobilité des chevilles; 
·      Stimuler la proprioception des mem-

bres inférieurs; 
·      Maintenir la densité osseuse 

(poignets, hanches et colonne); 
·      Améliorer la capacité à se relever du 

sol. 
 
Le programme PIED se veut multidisci-
plinaire, car il implique toutes les causes 
reliées aux chutes (nutrition, médication, 
problèmes de santé et environnement 
physique). Il s’adresse aux aînés autono-
mes vivant à domicile, qui sont préoccu-
pés par leur équilibre. Il débutera  dans 
la semaine du 12 septembre 2010, à la 
salle municipale au local de l’âge d’or 
situé au 127, rue Principale à Saint-
Magloire. 
 
Vous êtes invités à informer tous les gens 
de votre entourage qui sont préoccupés 
par les chutes. 
 
Pour inscription, renseignements, veuillez 
communiquer au (418) 625-3101, poste 
2415. 
 
Pour les références médicales, veuillez 
nous les faire parvenir par télécopieur au 
numéro : 625-2003. 

33e Revue annuelle – 16 mai 2010 
Corps de Cadets 2948 de la Frontière 

 
Le dimanche 16 mai 2010 à la Polyvalente des Appa-
laches avait lieu la 33e revue annuelle du Corps de 
cadets 2948 de la Frontière. Cette cérémonie a per-
mis de clôturer les activités 2009-2010 de l’unité. 

Durant cette revue, qui était sous la présidence d’honneur de Madame 
Dominique Vien, députée de Bellechasse, les cadets et cadettes ont 
montré une très grande fierté et une appartenance soulevée pour le 
Corps de cadets. Diverses récompenses ont été remises pour souligner 
le travail exceptionnel de la part des cadets et cadettes. Lors de cette 
remise, la médaille du Lord Stratchona, qui est la plus haute récom-
pense que peut se mériter un cadet à son unité pour s’être distingué 
parmi ses pairs, par un rendement exceptionnel et une implication per-
sonnelle dans sa communauté, a été remise à l’adjudant Émilie Lali-
berté de St-Camille. Félicitations à tous les cadets et cadettes pour le 
bon travail accompli durant l’année. 
 
Tous les cadets et cadettes veulent remercier tous les généreux dona-
teurs qui leur permettent de vivre des expériences inoubliables. 
 
Les activités 2010-2011 du Corps de cadets recommenceront en sep-
tembre prochain. 
 
Alors, si vous recherchez de belles expériences, de nouveaux défis, 
vous voulez rencontrer de nouvelles personnes et vous êtes âgés entre 
12 et 18 ans ou vous atteindrez l’âge de 12 ans durant la prochaine an-
née, ce Programme est pour vous…La période d’inscription débutera 
en septembre 2010. L’inscription et les activités sont gratuites. N’est-
ce pas incroyable!!!  
 
Pour de plus amples informations, vous pouvez contacter Jessica 
Maurice au 418-625-1715. Vous pouvez aussi nous écrire à corpsde-
cadets2948@hotmail.com et il nous fera un grand plaisir de répondre 
à vos questions. 
 
Bon été à tous et au plaisir de se rencontrer!!! 

 
Mme Dominique 
Vien, présidente 
d’honneur et l’adju-
dant Émilie Laliber-
té, récipiendaire de 
la médaille Lord 
Stratchona. 
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          FONDATION BON DÉPART DE CANADIAN TIRE  
 
 
 

Grâce à cette fondation, il sera possible de recevoir une assistance financière afin de payer les frais d'inscription et/ 
ou de l'équipement à une activité sportive ou une activité physique non compétitive.  L'aide s'adresse aux jeunes de 
4 à 18 ans, issus de famille financièrement défavorisée et que sans cette aide ils ne pourraient pratiquer de sport, 
payer les frais d'inscriptions ainsi que de l'équipement aux enfants et adolescents qui aimeraient participer à une 
activité, mais qui ne peuvent malheureusement pas se le permettre (jeunes provenant d'une famille vulnérable,..
dans le besoin).  
 
Voici quelques exemples qui ont été acceptés :  

Ex: payer l'inscription au soccer et payer les crampons et les jambières (pads) pour un enfant.  

Ex: payer les frais d'inscription au camps de jour.  

Ex: payer un vélo et un casque (Bon Départ Beauce-Etchemin c'est associé avec une entreprise de vélo qui 
peut offrir des vélos usagés en bon état,.. dans le cas où il en aurait plus, nous nous tournons vers les vélos 
du Canadian Tire, mais toujours en priorisant l'entrprise de vélo) 

 
Tous les enfants d'une même famille peuvent profiter de la fondation ... nous avons une limite par enfant, mais pas 
par famille. Des formulaires sont disponibles au bureau municipal. 

MISE EN VALEUR DES SENTIERS PÉDESTRES DANS LES ETCHEMINS 
SAMEDIS D’MARCHER REVIENT POUR UNE DEUXIÈME ÉDITION  

 
Afin  de promouvoir la randonnée pédestre et d’inciter le public à découvrir la beauté naturelle 
des sentiers sur son territoire, le CLDE initiait, l’an dernier, une série de rendez-vous gratuits à 
l’entrée de sept sentiers pédestres des Etchemins.  Samedis d’marcher revient cette année et 
propose ses randonnées à raison d’un samedi sur deux entre le 3 juillet et le 25 septembre. Une 
autre réalisation du projet de loisir collectif. 
 
Des randonnées à valeur ajoutée : À l’occasion de Samedis d’marcher, les sentiers de la 
Haute-Etchemin (le 3 juillet à Lac-Etchemin), du Mont Bonnet (le 17 juillet à Saint-Magloire), 
de la Tour (le 31 juillet à Sainte-Sabine), du Centre vacances Camp forestier (le 14 août à Saint-Luc), du Parc 
régional du Massif du Sud (le 28 août à Saint-Philémon), Probiski (le 11 septembre à Saint-Prosper) et du Do-
maine des sportifs (le 25 septembre à Sainte-Aurélie) seront empruntés à la grande joie des randonneurs qui y ver-
ront l’occasion de marcher en groupe, tout en bénéficiant d’une animation en plein air. 
 
Le départ est fixé à 10 heures à l’entrée du sentier. L’activité est remise au lendemain en cas d’averse abondante. 
Des prix de participation seront remis à l’issus de chaque randonnée. Un grand prix sera aussi attribué parmi ceux 
qui auront participé à 4 marches sur 7.  
 
Le dépliant présentant une carte des sentiers etcheminois ainsi que la date des expéditions sera distribué en 3500 
exemplaires dans la MRC et sera téléchargeable prochainement  sur www.tourismeetchemins.qc.ca . 
 
Pour toute information ou pour s’assurer du départ d’une randonnée, le public est invité à joindre Pierre-Yves Va-
chon, agent de promotion des saines habitudes de vie au CSSS des Etchemins, en composant 418 625-3101 poste 
2230. 
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PROGRAMMATION AUTOMNE 2010  
 
Indiquez vos activités et vos événements pour la période du 12 septembre  au 18 décembre  2010. Pour les clubs 
sociaux ou les organismes sans but lucratif, il est possible de faire paraître gratuitement vos activités ou événe-
ments. Pour les particuliers, il est possible d’annoncer 2 activités gratuitement. Pour toute annonce supplémentaire, 
60$ / activité sera facturé. Les activités ou les événements doivent être une offre de loisirs (selon les catégories) et 
être accessibles à tous les résidents de la MRC des Etchemins. L’activité ne doit pas être réservée seulement au 
membre d’un club ou d’un groupe. De plus, elle doit se dérouler sur le territoire de la MRC des Etchemins. Fina-
lement, celle-ci doit correspondre à une de ces catégories : 
 

Exemples d’activités : 

·     Activités sportives et plein air (ligue de hockey,  horaire de patinoire, location de gymnase…) 

·     Activités artistiques et culturelles (cours de peinture, cours de chant, expositions, cours de gardiennage…) 

·     Activités sociales et communautaires (corps de cadet, bingo, soirées mensuelle de danse, vins et fromages 
…)  

·     Événements (party hot dog, journée familiale, festival, spectacle…) 

Voici comment donner les informations pour chaque activité (respecter la case et les espaces) 
 
Pour un événement : 
 
Spectacle pour enfants                                                                                       Pour une activité (tel un cours) 
                                                                                                                               Hip hop 
Date :                     Jeudi 14 décembre à 20 h                                                     Endroit:  Centre culturel, Saint-Prosper 
Endroit :                Centre communautaire de Saint-Luc                                     Clientèle: 6 à 12 ans 
                               115, rue de la Fabrique                                                          Horaire : Jeudi de 19 h à 20 h 
Clientèle :              Familiale                                                                                                  13  septembre au 10 décembre 
Coût :                     5 $ / enfant              10 $ / adulte                                           Coût :     25 $ / session 
Information :         418 383-4222                                                                         Professeur :           Claudia Junot 
                                                                                                      Information et        Service des loisirs de Saint-Prosper 
                                                                                                                               Inscription :           418 383-4222 poste 223 
 
 
Retournez vos informations à l’attention de :   Isabelle Giasson 

Par télécopieur : 418 625-3907 
Par courriel : isabelle.giasson@cldetchemins.qc.ca 
Pa la poste : 695, rue Carrier, Sainte-Rose, G0R 4G0 

 
 
Pour plus d’information, veuillez communiquer avec Isabelle au 418.267.5264. 
Vous pouvez faire parvenir des photos de vos activités et événements par courriel. 
N’oubliez pas de nous indiquer la légende de vos photos. 
 
 

La date limite pour faire parvenir vos activités est le 10 juillet 2010. 
 
 
 


